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syndicaux représentaient 39.0% des salariés non agricoles et 31.3% de l'ensemble de la 
population active civile. Les effectifs, selon le genre de syndicat et l'affiliation, sont 
donnés au tableau 7.25. Les syndicats affiliés au Congrès du Travail du Canada (CTC), 
avec leurs 2.2 millions d'adhérents en 1978, figuraient pour 67.2% de l'ensemble des 
effectifs syndicaux, contre 68.7% en 1977. Sur le total des syndicats affiliés au CTC en 
1978, 1.3 million appartenaient à des syndicats également affiliés à la Fédération 
américaine du travail et au Congrès des organisations industrielles (FAT-COI) aux 
États-Unis; les effectifs des syndicats affiliés au CTC mais non au FAT-COI s'élevaient 
à 922,317, soit 27.9% du total. Les fédérations affiliées à la Confédération des syndicats 
nationaux (CSN), qui a son siège au Québec, groupaient 177,755 syndiqués, soit 5.4% 
de l'ensemble des effectifs; la Confédération des syndicats canadiens (CSC) représentait 
26,007 membres (0.8%); la Centrale des syndicats démocratiques (CSD) en comptait 
38,083 (1.2%); et les 25.1% restants appartenaient à divers syndicats nationaux et 
internationaux non affiliés et à des organisations locales indépendantes. 

Les syndicats internationaux dont les sièges sociaux sont situés aux États-Unis 
représentaient 47.4% des effectifs en 1978 contre 49.0% en 1977. 

En 1978, 18 syndicats comptaient 50,000 adhérents ou plus, soit 51.4% de 
l'ensemble. Les 10 plus importants, mentionnés avec indication de leur affiliation, sont 
énumérés ci-après par ordre d'importance de leurs effectifs en 1978: 

1 Syndicat canadien de la fonction publique (CTC), 231,000 
2 Métallurgistes unis d'Amérique (FAT-COI/CTC), 199,000 
3 Alliance de la Fonction publique du Canada (CTC), 154,432 
4 Syndicat international des travailleurs unis de l'automobile, de l'aéro

nautique et de l'astronautique et des instruments aratoires d'Amérique 
(CTC), 130,000 

5 Syndicat national de la Fonction publique provinciale (CTC), 128,061 
6 Fraternité unie des charpentiers et menuisiers d'Amérique (FAT-

COI/CTC), 89,010 
7 Fraternité internationale d'Amérique des camionneurs, chauffeurs, 

préposés d'entrepôts et aides (Ind.), 86,603 
8 Corporation des enseignants du Québec (Ind.), 85,000 
9 Fédération des affaires sociales (CSN), 70,000 

10 Fraternité internationale des ouvriers en électricité (FAT-COI/CTC), 
63,914. 

7.3.2 Tendances des salaires selon les principales conventions collectives 
Travail Canada publie chaque trimestre des données sur les taux de base des salaires 
établis par les conventions collectives. Les conventions dont il s'agit sont celles des 
unités de négociation comptant 500 travailleurs ou plus dans toutes les branches 
d'activité, exception faite de la construction. Le taux de base d'une unité de négociation 
est le taux de salaire horaire le plus bas pour la catégorie de rémunération la plus faible 
utilisée pour les travailleurs qualifiés appartenant à l'unité de négociation. Les données 
relatives aux salaires ne représentent pas nécessairement les augmentations moyennes 
dont bénéficie l'ensemble des travailleurs de l'unité de négociation. Néanmoins, les 
données sont totalisées d'après l'effectif total de l'unité de négociation. 

En 1978, 656 conventions collectives intéressant 1,283,880 travailleurs ont été 
signées. Le tableau 7.26 indique le pourcentage d'augmentation annuelle moyenne des 
taux de base établis par ces conventions était de 6.9% en taux annuels composés pour 
toute la durée des conventions. En 1977, le chiffre correspondant était de 7.8%. 

Les conventions collectives d'une durée d'un an signées en 1978 ont produit une 
augmentation moyenne de 7.0%; celles d'une durée de deux ans, 7.4% pour la première 
année et 6.9% pour la seconde; et celles de trois ans, 7.0% pour la première année, 5.1% 
pour la deuxième et 4.8% pour la troisième. 

Une ventilation plus détaillée révèle que sur les 656 conventions signées en 1978, 
147 visant 285,265 travailleurs prévoyaient une indemnité de vie chère (IVC). Ces 147 
conventions ont donné lieu à une augmentaion moyenne, sans tenir compte de l'IVC, 


